
Piste mobile Vélos
(P-Vélo)

Atelier mis à disposition par la MSR-Var. Animation en autonomie à la charge
de l’emprunteur.

Durée de l’atelier
……………………………………………

• Variable  selon  l’importance  des
groupes

Cible
……………………………………………

• Enfants  d’écoles  primaires  ou
centres aérés

Sujets abordés
……………………………………………

• La signalisation verticale
• La signalisation horizontale
• Le partage de la route
• Le respect des règles
• L’importance des comportements

Besoins
……………………………………………

• Un  espace  minimum  de  30 m  x
30 m
• Bouteilles  d’eau  pour  les
animateurs
• Stationnement gratuit  du véhicule
à proximité
• Casque obligatoire
• Les enfants doivent venir avec leur
vélo

Tous touchés, tous concernés, tous responsables !

L’organisateur  doit  s’assurer  que l’animateur  de cet  atelier
dispose  des  connaissances  théoriques  et  de  la  pédagogie
nécessaires.

Cet  atelier  propose  des  parcours  permettant  une  première
approche ludique de l’apprentissage de la sécurité routière.

L’objectif  est  de  permettre  à  de  jeunes  pratiquants  de  se
perfectionner à la maîtrise du vélo, le partage de la route, la
compréhension  et  le  respect  de  la  signalisation  tout  en
prenant  conscience  des  dangers  liés  à  ce  mode  de
déplacement.
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